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RÉSUMÉ 
 
L’Association pour la Protection du Bois Angell (« APBA ») est une association à but non 
lucratif composée de plus de 900 membres qui appuie la protection du milieu naturel qu’est le 
Bois Angell, situé dans l’écoterritoire de l’agglomération de Montréal appelé « Le corridor 
écoforestier de la Rivière-à-l’Orme ». 
 
Le Bois Angell est un site identifié par le ministère des Ressources naturelles et de la faune du 
Québec comme étant un écosystème forestier exceptionnel. Le Bois Angell est aussi caractérisé 
par un zonage local et par des protections juridiques actuelles faisant en sorte que le bois 
représente pour la Communauté Métropolitaine de Montréal la « CMM  » une force d’attraction, 
vu sa grande valeur écologique, qui dépasse tout potentiel de bénéfices issus de la valeur foncière.  
 
L’APBA recommande donc :  
 
(i) que le Bois Angell soit désigné sur le plan métropolitain d’aménagement et de 

développement (« PMAD ») de la CMM uniquement comme un « bois d’intérêt 
métropolitain », et non comme un site potentiel de « transit oriented development » 
(TOD);  

 
(ii) que le PMAD reflète le projet du parc écologique de l’Archipel de Montréal à titre de 

concept de conservation et de préservation de notre patrimoine naturel;  
 
(iii) que des fonds importants additionnels soient dédiés aux budgets des instances multiples 

de la CMM afin de s’assurer d’une mise en vigueur efficace d’un plan d’acquisition et/ou 
pour la protection des bois d’intérêt métropolitains désignés dans le PMAD.  
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Ce mémoire fait suite à la demande de commentaires dans le cadre de la consultation publique de 
la Commission de l’Aménagement de la Communauté métropolitaine de Montréal (la « CMM  ») 
portant sur le projet du plan métropolitain d’aménagement et de développement (le « PMAD »). 

L’Association pour la Protection du Bois Angell (l’« APBA ») appuie l’initiative générale de 
planification à long terme compris dans le PMAD. Nous appuyons également les efforts de 
planifier le développement et l’aménagement de la CMM dans un contexte de développement 
durable. 

Ce mémoire décrit nos commentaires relativement à l’application du PMAD au Bois Angell, situé 
dans l’agglomération de Montréal. 

1. QUI EST L’APBA? 

L’APBA est une association à but non-lucratif, constituée sous la partie III de la Loi sur les 
Compagnies, pouvant compter sur plus de 900 membres, tous des résidents de la CMM. L’APBA 
est également membre de la Coalition Verte. 

Le mandat de l’APBA est le suivant : 

(i) regrouper les personnes intéressées à la conservation et à la protection du Bois Angell ; 
(ii)  promouvoir l’utilisation récréative responsable du Bois Angell ; 
(iii)  représenter auprès des autorités les citoyens qui valorisent et qui utilisent d’une façon 

récréative et responsable le Bois Angell ; 
(iv) recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en valeurs 

mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et contributions ; et 
(v) organiser des campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds pour des fins 

charitables. 

L’APBA œuvre à la protection du Bois Angell depuis 1999. Elle joue un rôle important dans 
l’intendance du bois en entretenant le réseau de sentiers et en veillant à la protection des espèces 
rares présentes.  L’APBA organise également des événements communautaires voués à 
l’appréciation du bois pour les résidants de la CMM.  Pour plus d’informations, veuillez visiter 
notre site web à http://www.apaw.ca. 
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2. QU’EST-CE QUE LE BOIS ANGELL ? 

Le Bois Angell est adjacent au Parc Nature de l’Anse-à-l’Orme, dans l’Écoterritoire 
Rivière-à-l’Orme, plus précisément situé entre l’Autoroute 40 et l’Autoroute 20 dans les Villes de 
Beaconsfield et Kirkland. Le Bois Angell est composé par : 

(i) le bois numéros 437-01 à 437-16, tel qu’identifiés à l’Atlas des bois de Montréal, ayant 
une superficie approximative de 80 hectares (200 acres); et 

(ii)  les clairières à l’intérieur et les terrains défrichés et zones tampons à côté de ces zones 
boisées.  

 
Le Bois Angell constitue le plus grand bois privé comprenant l’un des plus grands milieux 
humides de l’île de Montréal. Le Bois Angell a été identifié par le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec comme étant un écosystème forestier exceptionnel. 

Plus particulièrement, le Bois Angell comprend les lots suivants : 

Lot numéro Propriétaire enregistré Superficie 

3 532 902 
Association pour la Protection 

du Bois Angell 
275 370 pi. ca. 
(25 581,90 m2) 

3 944 964 
(antérieurement connu 

comme étant partie du lot 
1 416 578) 

Ville de Montréal 
1 820 403,60 pi. ca. 

(169 115,50 m2) 

3 944 965 
(antérieurement connu 

comme étant partie du lot 
1 416 578) 

Canards Illimités Canada 
130 952,63 pi. ca. 

(12 165,50 m2) 

3 944 966 
(antérieurement connu 

comme étant partie du lot 
1 416 578) 

Ville de Beaconsfield 
440 783,63 pi. ca. 

(40 948,80 m2) 

1 416 953 
Gouvernement du Québec, 
Ministère des Transports 

334 949 pi. ca. 
(31 116,80 m2) 

1 416 995 
Gouvernement du Québec, 
Ministère des Transports 

40 322 pi. ca. 
(3 745,90 m2) 

2 458 874 
Gouvernement du Québec, 
Ministère des Transports 

324 753 pi. ca. 
(30 169,60 m2) 

2 458 875 
Gouvernement du Québec, 
Ministère des Transports 

309 369 pi. ca. 
(28 740,40 m2) 

1 417 586 Ville de Beaconsfield 
360 668,46 pi. ca. 

(33 506,10 m2) 

1 417 584 Ville de Beaconsfield 
135 724,43 pi. ca. 

(12 608,80 m2) 

1 418 791 Ville de Beaconsfield 76 991,02 pi. ca. 

1 418 792 Ville de Beaconsfield 82 418,18 pi. ca. 

1 417 583 Ville de Beaconsfield 62 273,52 pi. ca. 
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Lot numéro Propriétaire enregistré Superficie 

1 418 633 Ville de Beaconsfield 110 989,90 pi. ca. 

1 418 641 Ville de Beaconsfield 98 817,00 pi. ca. 

3 968 780 
(antérieurement 

1 417 585) 
SZR Beaconsfield Inc. 

216 785,79 pi. ca. 
(20 139,40 m2) 

1 417 044 
JSM Corporation Ontario Ltd. 

Yale Properties Ltd.  
3 511 150,60 pi. ca. 

(326 185,90 m2) 

1 416 442 Seda Holdings Ltd. 
1 944 541,40 pi. ca. 

(180 647,90 m2) 

1 416 575 9248-8089 Québec Inc. 

550 000 pi.ca. 
(51 096 m²) 

(partie non-batie - 
approx. 2/3 du total du 

844 853,60 pi. ca. 
(78 486,90 m2)) 

Le Bois Angell comprend également une série de petits lots « non-bâtissables » longeant un lot 
appartenant à la Ville de Beaconsfield au nord du boul. Lakeview.  

La carte jointe aux présente comme annexe A démontre la tenure du site ainsi que les 
groupements végétaux du Bois Angell. 

La carte jointe aux présentes comme annexe B démontre les parties du Bois Angell qui sont soit 
soumises à un zonage parc ou qui sont autrement protégées, soit désignées comme milieux 
humides ou bénéficiant d’une autre mesure juridique. 
 
3. RECOMMANDATION RELATIVEMENT À LA CARACTÉRISATION DU  BOIS 
ANGELL SOUS LE PMAD 

Le PMAD réfère au Bois Angell à la fois comme un « bois d’intérêt métropolitain » (Carte 20, 
page 121 du PMAD) et comme un site potentiel de développement urbain haute densité relié à 
l’infrastructure de transport collectif (un transit-oriented development (TOD)) (Carte 7, page 49 
du PMAD). Afin de s’assurer d’une cohérence dans le PMAD, il y a lieu de préciser que le Bois 
Angell n’est pas un site potentiel pour un TOD.  

À l’appui de cette caractérisation du Bois Angell dans le PMAD, nous vous présentons les volets 
suivants :  

(i) le zonage local actuel; 

(ii) les protections juridiques actuelles; et 

(iii) les calculs actuels de valeur écologique et force d’attraction comme bois protégé versus  
source potentielle de valeur foncière.  
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3.1 Zonage local actuel 

Le 24 mai 2005, lors d’une réunion du conseil d’arrondissement de Beaconsfield-Baie d’Urfé, à 
laquelle ont assisté plus de 200 citoyens, le conseil a approuvé un règlement afin d’intégrer au 
Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal la préoccupation de l’arrondissement qu’un parc nature 
soit créé représentant la totalité du Bois Angell. 

Joint à l’Annexe C de ce mémoire est l’extrait du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal 
démontrant la volonté de la Ville de Beaconsfield de protéger le Bois Angell dans sa totalité et 
ses composantes écologiques. 

La Ville de Beaconsfield entreprend actuellement un processus de Plan Particulier d’Urbanisme 
pour le Bois Angell. Suite à une demande par le conseil municipal, au-delà de 150 lettres ont été 
écrites par les citoyens exprimant leurs souhaits relativement à la planification de cette zone. Sans 
exception, toutes et chacune de ces lettres appuyaient, d’une manière ou l’autre, la protection de 
cette zone comme un espace naturel protégé.  

3.2 Protections juridiques actuelles  

D’importantes étendues du Bois Angell sont déjà soit zonées parc ou sujettes à des protections 
juridiques de conservation :  

(i) Servitudes de conservation en faveur de Canards Illimités : En vertu d’une entente entre 
Canards Illimités Canada, la Ville de Montréal ainsi que la Ville de Beaconsfield, datée du 
9 juillet 2007 et publiée au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Montréal sous le numéro 14 442 390, les lots 3 944 964, 3 944 965 et 3 944 966 du 
cadastre du Québec, circonscription de Montréal, sont tous grevés des servitudes de 
conservation; 

(ii) Réserve naturelle du Bois Angell : Le lot 3 532 902 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, a été accepté par le ministre du Développement 
durable, de l’environnement et des parcs comme la « réserve naturelle du Bois Angell ». 
Voir la lettre jointe aux présentes comme Annexe D; 

(iii) Engagement de conservation à perpétuité lors d’une donation : En vertu d’un acte de 
donation entre 9023-5300 Québec inc. et la Ville de Beaconsfield, lequel acte a été publié 
au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le 
numéro 14838319, le lot 1 417 584 du cadastre du Québec, circonscription de Montréal, a 
été transféré par 9023-5300 Québec Inc. à la Ville de Beaconsfield. 

La considération pour le transfert du lot était la suivante :  

« Cette donation est consentie à titre purement gratuit et sans aucune restriction 
ni condition, ni limitation concernant l’utilisation qu’entend faire le donataire 
sauf que le bien acquis devra être dédié, en totalité, à l’aménagement et au 
développement d’un site écosensible aux fins de conservation et ce, à perpétuité 
[…] » [emphase par le soussigné] 
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3.3 Valeur écologique vs. valeur foncière 

Le Bois Angell a une valeur écologique importante et agit comme une force d’attraction clé pour 
les résidents actuels et futurs de la municipalité locale et de la CMM. Des centaines de personnes 
par jour le fréquentent.  

Une étude appelée Inventaire faunique et floristique du Bois Angell, Beaconsfield (Marineau, 
2010) identifie 14 espèces floristiques à statut précaire (menacées ou susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables au Québec), dont l’adiante pédalée, l’ail des bois, le noyer 
cendré et le matteuccie, fougère-à-l’autruche. L’étude conclut comme suit :  

« Le bois Angell est composé d’une diversité de peuplements forestiers et de 
friches. L’ensemble recèle une grande valeur écologique. Des forêts matures 
comme des érablières à érable à sucre, frênaie à frêne de Pennsylvanie, peupleraie 
à peuplier deltoïde et sumac vinaigrier, ainsi que des marécages à érable argenté 
ou à frêne de Pennsylvanie et deux types de friches sont autant de groupements 
qui composent le bois Angell. La grande richesse en espèces est relative à la 
diversité en habitats. Au total, plus de 200 espèces végétales ont été répertoriées. 
Quatorze espèces à statut précaire ou d’intérêt ont été recensées lors du présent 
inventaire. […] 

À la lumière de cet inventaire, nous recommandons la conservation de l’intégrité 
du territoire, constitué d’un milieu naturel d’une grande valeur écologique par sa 
richesse en espèces et sa diversité en communautés végétales, en lui accordant le 
statut d’aire protégée. Ceci s’avère primordial du fait que ce site est l’un des 
derniers de ce genre sur l’île de Montréal, et en particulier, dans la municipalité de 
Beaconsfield. » 

Une autre étude, intitulée Potentiel de mise en valeur du Bois Angell – Ville de Beaconsfield 
(BC²FP Groupe conseil, 2011) a analysé la capacité réelle de développement du territoire du Bois 
Angell, ainsi que les revenus potentiels que pourraient générer un tel projet pour la Ville de 
Beaconsfield.  

L’étude démontre que l’utilisation au complet du terrain disponible pour y construire des unités 
résidentielles unifamiliales n’apporterait aucun avantage fiscal à la municipalité. Un projet 
résidentiel à haute densité pourrait cependant engendrer un léger surplus fiscal pour la 
municipalité. Ce léger surplus fiscal ne tient cependant pas compte ni des investissements en 
infrastructures requises, notamment en voirie et ce, afin d’intégrer d’une façon harmonieuse un 
tel projet, ni de la perte dans la qualité de vie des citoyens actuels de la CMM.  

4. RECOMMANDATIONS RELATIVEMENT À LA CRÉATION D’UNE CE INTURE 
VERTE POUR MONTRÉAL 

L’APBA soutient la création d’une ceinture verte pour Montréal, soit le Parc écologique de 
l’Archipel de Montréal. Cette ceinture verte protégera forêts, milieux humides, terres agricoles, 
plaines inondables, îles, tous reliés par les corridors verts, les ruisseaux et les grandes rivières qui 
sillonnent le Québec méridional et qui sont connectés, directement ou indirectement, avec le Bois 
Angell. Nous souhaitons que ce concept soit intégré dans le PMAD et ce, non seulement à titre de 
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concept récréatif et touristique, mais surtout à titre de concept de conservation et de préservation 
de notre patrimoine naturel. 

Nous appuyons entièrement les soumissions de la Coalition Verte à cet égard.  

5. RECOMMANDATIONS RELATIVEMENT AUX BUDGETS POUR 
L’ACQUISITION DES AIRES PROTÉGÉES  

Même si cela déborde du contexte du PMAD, afin de s’assurer une mise en œuvre efficace de ce 
plan, l’APBA recommande que des sommes importantes additionnelles soient dédiées aux 
budgets respectifs de la Ville de Montréal ainsi que des composantes de la CMM, spécifiquement 
pour l’acquisition ou la mise en vigueur des mesures de protection pour les bois d’intérêt 
métropolitains identifiés au PMAD.  
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Annexe A 
 

Tenure du site ainsi que des groupements végétaux du Bois Angell 
 

 



- i - 
2080371_1|ImanMTL 

Annexe B 
 

Parties du Bois Angell qui sont soit soumises à un zonage parc ou protégées 
soit comme milieu humide ou en vertu d’une autre mesure juridique 
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Annexe C 
 

Plan d’urbanisme de Montréal Partie II Chapitre 3 pp. 17-22 
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ANNEXE D 
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Mémoire de l’Association pour la Protection du Bois Angell déposé par: 
 
Stephen Lloyd 
205, Lakeview 
Beaconsfield QC  H9W 4S5 
Tel jour: (514) 878-5831 
Courriel: stephen.lloyd@fmc-law.com 


